
Associat ion  de Sauvegarde et  de Valor isat ion  
du Patr imoine en Val  de Sienne  

La semaine religieuse du 

diocèse de Coutances et 

Avranches du 14 août 1947 

relate sous cette forme les 

évènements « en août 1944 

Le Mesnil-Villeman sous les 

feux nourris de l’artillerie 

américaine se tourna vers 

Notre-Dame et fit vœu de lui 

élever une grotte de Lourdes 

si elle daignait étendre une 

protection spéciale sur la 

paroisse. La prière fut aussi-

tôt exaucée. Le vœu l’est 

maintenant, une grotte, éle-

vée dans le cimetière, face 

au portail de l’église. Le jeudi 

24 juillet, Monseigneur Leri-

dez vint la bénir, entouré 

d’un nombreux clergé : mon-

sieur l’archiprêtre de Mor-

tain, mon-

sieur  le 

supérieur 

de l’institut 

saint Paul 

de Cher-

bourg, 

monsieur 

le curé de 

Cérences, 

messieurs 

les doyens 

de Gavray, 

Montmar-

tin-sur-Mer 

et Saint-

Hilaire-du-

Harcouët ; 

curés et 

vicaires de 

la région. 

Le pro-

gramme 

fut celui 

des fêtes 

de ce 

genre : la matinée, accueil 

par monsieur le maire, pro-

cession, rapport de monsieur 

le curé et réponse de Mgr le 

vicaire-général, grand-

messe, station au monument 

aux morts ; l’après-midi, 

vêpres, procession, bénédic-

tion du Saint-sacrement ; à la 

nuit tombante : procession aux 

flambeaux. Monsieur le cha-

noine de Gourmont assura les 

prédications. La chorale et la 

clique paroissiale apportèrent 

leur concours. Mieux des 

phrases, des chiffres disent le 

zèle du pasteur, la piété des 

fidèles, la splendeur de la 

fête en cette commune de 500 

habitants il y eut environ 1500 

personnes à l’office du matin, 

2000 à celui de l’après-midi, 

500 à celui du soir et 130 com-

munions ».  

Nombreux sont ceux qui l’ont  

remarquée à l’ouest de l’église 

saint Pierre, jouxtant le cime-

tière communal, située comme 

une enclave communale dans 

la pièce dénommée « la moine-

rie », section A/183. Pas très 

haute, bien tapissée de 

lierre, deux cavités, la plus 

basse pour recueillir et abri-

ter l’autel avec de nombreux 

ex-voto disposés contre la 

paroi, la plus haute, destinée 

à recevoir la statue de Notre-

Dame de Lourdes. Le devant 

d’autel sous la grotte, en 

marbre blanc veiné porte la 

dédicace suivante «Et nous 

avons gardé entière con-

fiance/à la Vierge de notre 

vœu/ (11 février 1944)/

nous avons obtenu mater-

nelle assistance/et son se-

cours auprès de Dieu/ (juillet 

1944)».  

Les religieuses de la commu-

nauté de la Bucaille à Cher-

bourg s’étaient réfugiées au 

bourg du Mesnil-Villeman 

dans la maison Cruet, face 

au cimetière. L’une d’elles, 

la sœur Mickaël fut le com-

positeur du cantique « Notre 
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mise à disposition gratuite du 

dépôt de Saint-Lô. Il y a un 

logement de trois pièces, 

quatre boxes, une cour de 

monte de 1600 m2, ainsi 

qu’un abri pour l’échographie 

dont on prévoit un raccorde-

ment souterrain pour l’alimen-

ter en électricité. La durée de 

la concession de la station est 

illimitée. Il y eut un projet en 

1965 (le 19 janvier) de l’ins-

taller dans l’ancienne gendar-

merie. En effet la brigade de 

gendarmerie stationnée à 

Gavray devait être installée 

dans des locaux neufs et le 

choix se fit par une acquisition 

de terrains en 1962 sur la 

route de Saint-Denis-le-Gast 

sur des immeubles apparte-

nant à Alexandre Lamidon et à 

Charles, Julio-de-la-

Morandière. La commune de 

Gavray se rendit propriétaire 

des immeubles de la gendar-

merie (immeubles A 527, 529, 

532 bis) le 6 janvier 1962 

avec pour objectif initial d’y 

fixer des logements pour les 

instituteurs et des classes 

pour le collège d’enseigne-

ment général, ceux-ci avaient 

Considérant que la station 

des haras pour le canton 

existant à Gavray depuis 

toujours, doit y être mainte-

nue, qu’un emplacement 

susceptible de convenir à 

cet usage est très difficile à 

trouver à proximité d’une 

agglomération et que les 

bâtiments déjà existants 

permettent à la commune 

de réaliser une grosse éco-

nomie comparativement à 

ce que coûterait une cons-

truction neuve, le Conseil 

municipal décide d’acheter 

pour la somme d’un million 

trois cent cinquante mille 

francs les immeubles ca-

dastrés à la section « A 

357 » au nom de Joseph 

Legoguelin comprenant un 

bâtiment   construit en 

pierres, couvert en ardoises 

et servant de maison d’ha-

bitation, un hangar cons-

truit en pierres couvert en 

tuiles, une cour, jardin légu-

mier et un herbage planté 

sous le nom de « petit pré », 

borné au nord par 

la Sienne, à l’est : 

monsieur Beau-

quesne, madame 

Bazire, au sud par 

une voie de servi-

tudes, et à l’ouest 

par Pierre 

Lemerre, le tout 

d’une superficie 

de 15 ares 

soixante-dix cen-

tiares.  

Plus tard, la sta-

tion de monte 

sera déplacée 

vers l’ancienne 

gare des chemins 

de fer. L’enquête 

réalisée le 4 juil-

let 1963 démontre que la 

commune est propriétaire 

et que cette station est 

été aliénés le 25 août 1961, 

moyennant la somme de 

15000 nouveaux francs. Un 

bail fut signé entre la com-

mune et la brigade pour l’utili-

sation des communs dans 

l’attente de la réception des 

travaux des nouveaux im-

meubles. L’implantation du 

collège se déplacera vers des 

terrains appartenant à Harel 

d’Avranches. C’est donc dans 

les communs de  cette an-

cienne gendarmerie que se fixa 

la station de monte de Ga-

vray. Quelques travaux d’ap-

propriation seront entrepris 

tels que les relate la décision 

du Conseil municipal, au 

Robinson et au haras, le 4 

juin 1965 : Ciancia, pour une 

mise en état des sols : 279 

francs ; Duval pour de la me-

nuiserie au Robinson moyen-

nant 1500, 40 francs et au 

haras : 519, 80 francs + 59, 

50 francs ; deux branche-

ments EDF pour 1202, 88 

francs ; Brochard pour la 

fourniture de ciment : 50, 50 

francs ; Huguin pour l’électri-

cité et les branchements 

d’eau au haras : 437, 21 

francs ; Durel, couvreur pour 

467, 40 francs et Rosazza 

pour de la maçonnerie à Ro-

binson : 870, 56 francs . En 

effet la maison du Robinson 

auparavant réservée au pale-

frenier des haras occupant 

un logement à l’ancienne 

gendarmerie est louée à Al-

bert Hélie, ouvrier meunier, 

depuis le 15 avril 1965. 

L’atelier dudit lieu est égale-

ment loué à Rosario di Vita 

pour y installer une petite 

usine de pressage de 

disques. Le logement du pa-

lefrenier qui se trouvait dans 

l’immeuble de l’ancienne 

gendarmerie en cours de 

transformation, nécessite de 

trouver une solution de relo-

gement du palefrenier le 10 

février 1971 car le chef de la 

station de monte et sa famille 

doivent arriver le 26 février 

1971. Un meublé, à proximi-

té du haras, est trouvé dans 

la maison de monsieur Lecol-

ley. Une barre de monte est 

installée en 1986. 

La commune faisait aussi des 

marchés pour la fourniture 

d’un voyeur ou boute-en-

train. C’est le cas, par 

Stations de monte de Gavray, Percy, Villedieu-les-Poêles 

(suite) 

Etalons à Ga-

vray en 1900 

Nombre de 

montes 

Geronte 39 

Censeur 68 

Fred-Archer 72 

Jupiter III 76 

Lison 80 

Noël 61 

Palmier 74 

Pompée 80 

Qualifié 82 

Ravissant 65 
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par sept croisées et deux lu-

carnes. Le mécanisme complet 

d’un moulin à blé et à quatre 

tournants renfermé dans ce 

corps de bâtiment distribué en 

cuisine, usine à moulin et gre-

nier. La cour au-devant et con-

tenant avec le sol dudit bâti-

ment environ un are trente-

cinq centiares. Le tout aborné 

par la rivière de Sienne et le 

saisi. Un autre corps de bâti-

ment à usage d’écurie et char-

reterie construit en pierre et 

argile, couvert en paille, accé-

dé par quatre portes et éclairé 

par deux jours, aborné par le 

saisi (3 U 3/57) ».Cette vente 

par adjudication volontaire du 

2 décembre 1856 chez maître 

Rachine à Villedieu nous in-

forme que Jean-Pierre Sevaux 

et sa dame Constance Sevaux, 

anciens meuniers actuelle-

ment laboureurs ensemble 

demeurant en la commune de 

Montaigu-les-Bois, section de 

l’orbehaye, ayant demeuré 

précédemment en la commune 

de Sourdeval-les-Bois, section 

de La Haye-Comtesse, mariés, 

lesquels ont exposé que dési-

rant vendre par adjudication 

volontaire au plus offrant et 

dernier enchérisseur à l’extinc-

tion des feux, les immeubles ci-

après désignés, ils sont fait 

annonce par affiches apposées 

dans un grand nombre de com-

munes des cantons de Gavray, 

Percy et Villedieu et par inser-

tions faites dans les journaux 

d’Avranches, de Granville, de 

Coutances, de Saint-Lô et de 

Vire, qu’il sera procédé à cette 

adjudication le mardi deux 

décembre prochain. Les im-

meubles à vendre de Sourde-

val-les-Bois, section de la Haye-

Comtesse, sur le bord de la 

rivière la Sienne, se consistent 

1° en un moulin et dépen-

dances nommé le moulin de la 

Haye exploité par le sieur Mar-

cel Eudes et composé de quatre 

paires de meules mues par 

chacune leurs rouages, nanties 

de leurs blutoirs et cylindres et 

de leurs ustensiles à usage de 

moulin à blé forment, blé orge, 

blé maigrage et blé sarrasin, 2° 

de bâtiments servant au loge-

ment des mécanismes et à 

usage d’habitation et d’exploita-

tion, 3° cave et jardin, 4° une 

pièce de terre en labour nom-

mée la Patouillière, 5° une 

portion de terre en nature de 

verger, 6° deux portions de 

terre en nature de pré et un 

bois taillis. Ces moulins seront 

vendus avec leur mécanisme, 

bief, accessoires, tels et dans 

l’état qu’ils appartiennent aux 

vendeurs et qu’ils sont en ce 

moment exploités par le sieur 

Eudes avec tous les droits actifs 

et passifs y attachés et les dits 

moulins et les immeubles en 

dépendant seront cédés tels 

qu’ils se consistent et compor-

tent en fonds et superficies et 

qu’ils ont été acquis par le sieur 

Sevaux aux termes du jugement 

ci-après énoncé et en outre 

avec les augmentations et amé-

liorations que ledit sieur Sevaux 

a faites depuis son acquêt. Les 

immeubles à vendre ont été 

acquis suivant jugement sur 

expropriation forcée rendu par 

le tribunal civil de Coutances le 

11 novembre 1850 (dossier 

copieux en 3 U 3/57, notariat : 

5 E 16518 et enregistrement 

de Villedieu (ACP) 3 Q 10153). 

Le même notaire établi un acte 

le 20 janvier 1857 entre Louis 

Crespin, greffier du tribunal de 

commerce de Vire, mandataire 

de Joseph, Hippolyte Bayeux, 

propriétaire, domicilié et de-

meurant à Vire dans lequel il 

reconnaît que Léonord, Désiré 

Plantegenest, propriétaire de-

meurant à Cérences, s’est ac-

quitté d’une obligation de 3000 

francs souscrite par Jean-Pierre 
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La vente du moulin de la Haye

-Comtesse chez maître Paing, 

notaire à Gavray les 13 et 14 

juillet 1844 consécutive à la 

mort de Jean Leprodhomme le 

21 avril 1844, célibataire, âgé 

de 36 ans, précise que parmi 

les immeubles composant le 

moulin de la Haye-Comtesse 

se trouve un corps de bâti-

ment dans lequel est renfer-

mé un moulin à blé à quatre 

tournants (5 E 4060). Qu’ils 

sont vendus tels qu’ils se con-

sistent ; que Jacques, Mary 

Leprodhomme, frère, meunier 

à Sourdeval-les-Bois,  est fait 

et devient propriétaire de la 

totalité des biens et toute 

l’indivision cesse.  

Une vente a lieu le 2 juin 

1845 entre Michel Le-

prod’homme et Jacques Le-

prod’homme, père et fils, 

meuniers, de pièces de terre 

appelées les Brières et les 

douaires, au profit de Jean-

Baptiste Neslet, boucher à 

Beauchamps (3 Q 4152, folio 

10), suivie d’une autre par les 

mêmes, le 1er juillet 1845 au 

profit de Thomas Augrain, 

marchand demeurant à Beau-

champs (3 Q 4151, folio 188). 

Michel Prodhomme, meunier, 

natif du Mesnil-Villeman, âgé 

de 90 ans, veuf de Marie Le-

sage, décède en son village du 

moulin de la Haye le 3 janvier 

1847 (3 Q 4138). Jacques, 

Marie Le Prodhomme, meu-

nier à la Haye-Comtesse vend 

le 28 mars 1850 des par-

celles de lande dans  la sec-

tion de La Haye-Comtesse à 

Florentin Auvray, meunier au 

Mesnil-Villeman (3 Q 4155, 

folio 134-135).  

Le moulin, d’après le cahier 

des charges des clauses et 

conditions établit par le tribu-

nal civil de Coutances pour 

l’expropriation du moulin à 

quatre tournants, décrit les 

immeubles de cette manière 

« un corps de bâtiment cons-

truit en pierre et argile, cou-

vert en paille, surmontée 

d’une tête de cheminée, accé-

dé par quatre portes et éclairé 

Suite de l’évocation du moulin de La Haye-Comtesse  

à Sourdeval-les-Bois 

Sevaux et Marie, Constance 

Sevaux meuniers à Sourdeval-

les-Bois. Le sieur Plantege-

nest avait pris cette créance 

en charge en acquérant des 

époux Sevaux d’un moulin 

nommé le moulin de la Haye-

Comtesse (5 E 16519). Un 

autre acte concerne la même 

obligation et la mainlevée par 

Louis, Juste Lecordier, demeu-

rant à Saint-Maur-des-Bois 

agissant en tant que légataire 

universel de feu Jean, 

Jacques, François Lecordier, 

son père, en son vivant pro-

priétaire, demeurant à Saint-

Maur-des-Bois (5 E 16519). 

Un autre acte dudit notaire 

daté du 4 décembre 1856 

concerne un emprunt entre 

Jean, Pierre Sevaux et Marie, 

Constance Sevaux, son 

épouse, ex-meuniers, lesquels 

reconnaissent devoir à Abel, 

Louis Boudet, propriétaire 

demeurant à Rouffigny, une 

somme de 1000 francs (5 E 

16518). La table des acqué-

reurs de l’enregistrement de 

Gavray confirme l’acquisition 

d’immeubles à Sourdeval-les-

Bois par Jean, Pierre Sevaux, 

meunier à Montaigu-les-Bois 

de Leprod’homme Jacques, 

Marie, meunier au Mesnil-

Hue, suivant l’adjudication par 

le tribunal de Coutances du 

11 9bre 1850. Le répertoire du 

tribunal d’instance 

d’Avranches (3U1/499, n° 

1515 du 30 décembre 1865) 

précise que l’adjudication sur 

« baisse de mise à prix » d’un 

moulin situé à Sourdeval dé-

pendant de la succession 

Plantegenest vendu pour 

4225 francs (enregistrement 

le 19 pour 291, 83 francs de 

droits)). Léonor, Désiré Plante-

genest, domicilié à Granville, 

décédé le 19 août 1865, s’en 

était rendu adjudicataire de 

Jean-Pierre Sevaux et Cons-
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Dame de Lourdes » chanté 

pour la 1ère fois à la libération 

de la paroisse fin juillet 

1944. Elle-même s’éteignit le 

20 avril 1946.  

La construction de la grotte 

fut annoncée à la fin d’année 

1946 par le curé de la pa-

roisse et Monseigneur Leri-

dez, au nom de son excel-

lence Monseigneur Louvard, 

la bénit le 24 juillet 1947, 

entouré d’un nombreux cler-

gé et devant une foule consi-

dérable estimée à 2500 

personnes. Un vrai triomphe 

pour la sainte Vierge, écrit le 

curé de la paroisse, qui le 

relie à celui de Notre-Dame 

de Boulogne. Le chanoine de 

Gourmont, qui avait partagé 

avec les habitants du Mesnil-

Villeman les journées tra-

giques de 1944, supérieur 

du collège de saint Paul de 

Cherbourg fut l’orateur très 

gouté de cette journée. Aux 

vêpres, même affluence, et 

le soir, la nuit venue, une 

procession aux flambeaux. 

Plus de 200 communions 

d’action de grâce sont enre-

gistrées. La statue de la pe-

tite Bernadette avait été 

offerte par une personne 

restée anonyme. La grotte 

dont l’existence vint à l’esprit 

des paroissiens comme une 

évidence, à la libération, où 

malgré les décès de deux 

victimes civiles, à l’hôtel 

Patey et au village de l’Aus-

sentière, il était évident que 

la paroisse avait été proté-

gée par la sainte Vierge, coû-

ta 300 000 francs. Il fallait 

asseoir cette grotte sur un 

terrain contigu au cimetière, 

là où justement avait été 

exposée à la vénération po-

pulaire la statue de Notre-

Dame de Boulogne. Cette 

portion de terre de 48 m2, 

donnée gratuitement, appar-

tenait à madame Irène, Su-

zanne Lebouvier (née le 28 

juin 1921 au Loreur), femme 

de Raymond, Georges, Er-

nest, Lucien Prével (né le21 

janvier 1921 au Mesnil-

Villeman). Cette pièce bornée 

par les écoles de la com-

mune et la propriété de Pe-

titville à l’ouest, la route au 

sud, un chemin au nord et le 

cimetière à l’est, avec 

d’autres immeubles fit l’objet 

d’un acte de donation le 24 

décembre 1948 

(hypothèques de Coutances, 

volume 3060 des transcrip-

tions, n°65. Cet herbage se 

constituait à une période 

plus ancienne de deux par-

celles : les moineries de haut 

et les moineries de bas, sous 

les numéros A 526-527 (voir 

partage des biens de la com-

munauté Auvray-Augrain, du 

29 décembre 1927 (5 E 

30230) au titre VII des im-

meubles du bourg du Mesnil-

Villeman) et la A 528 y fut 

adjointe pour ne former 

qu’une seule et même par-

celle.  

Les travaux avaient été con-

fiés à monsieur Pietro Cian-

cia, cimentier de Gavray. Le 

ciment, si difficile à trouver, 

était libre durant trois se-

maines ; il fut aussitôt ache-

té et presque miraculeuse-

ment trouvé dit encore le 

curé de la paroisse. Il fallut 

extraire 100 M3 de pierre de 

la carrière du Rocher Blin, les 

jeunes gens de la paroisse l’y 

arrachèrent avec leur curé et 

les charrois se firent bénévo-

lement (mémorial paroissial 

aux archives diocésaines à 

Coutances). Plus surprenant 

est la décision concise du 

conseil municipal. Celui-ci 

réunit en séance extraordi-

naire le 22 novembre 1946 

eut à se prononcer. Le maire 

informa les élus que mon-

sieur le curé ayant l’intention 

d’élever une grotte demande 

l’autorisation d’abattre un 

bout du mur du cimetière, 

face au portail, afin de pro-

longer l’allée centrale pour 

permettre l’érection de cette 

grotte. La décision est on ne 

peut plus courte 

« autorisation accor-

dée » (registre des délibéra-

tions municipales, page 

333). La presse hebdoma-

daire « La Manche-Libre » 

édition de Coutances (JAL 

330/12) relaya les informa-

tions pour annoncer l’évène-

ment et rendre-compte de la 

cérémonie dans ses éditions 

du 20juillet et du 10 août 

1947. Grande fête votive en 

l’honneur de ND de Lourdes. 

Elle aura lieu le jeudi 24 

juillet. Elle sera présidée par 

Mgr Leridez, entouré d’un 

nombreux clergé. A 10h30 

(officiel), réunion au presby-

tère. A 11 heures, grand-

messe. A 4 heures, vêpres 

solennelles. Les allocutions 

de la journée seront pronon-

cées par M le chanoine de 

Gourmont, supérieur de l’ins-

titut st Paul de Cherbourg. 

Après les vêpres, procession 

et bénédiction par Mgr Leri-

dez, de la grotte de Lourdes, 

salut du st sacrement à la 

grotte. Les 23 et 24 juillet à 

9h30, procession aux flam-

beaux. La presse titre « Le 

Mesnil-Villeman : une belle 

fête. Narrer en quelques 

lignes pour le journal la fête 

de la bénédiction d’une 

grotte votive de Lourdes, qui 

eut lieu le jeudi 24 juillet au 

(à Le dans le texte) Mesnil-

Villeman, semble une ga-

geure, tant il y aurait à dire. 

En effet, au presbytère, 

d’abord, Mgr Leridez, vicaire 

général, qu’assistait un nom-

breux clergé, dans lequel on 

distinguait M l’archiprêtre de 

Mortain, M le supérieur de 

l’institut saint-Paul de Cher-

bourg, M le curé de Cé-

rences, MM les doyens de 

Gavray, Montmartin-sur-Mer 

et Saint-Hilaire-du-Harcouët, 

fut reçu par M de Gourmont, 

maire, entouré de son Con-

seil municipal et des anciens 

combattants, qui lui souhaita 

la bienvenue et par la clique 

paroissiale qui donna à cette 

première cérémonie allure 

militaire et éclat. Puis, par 

une voie triomphale, la pro-

cession s’achemina vers 

l’église elle-même décorée 

avec un goût très sûr. Avant 

la messe, M le curé présente 

sa bonne paroisse à Mgr 

l’archidiacre de Coutances. 

Celui-ci, aussitôt après, félici-

ta pasteur et paroissiens et 

donna ses consignes afin 

que l’avenir continue au 

mieux le présent. Après 

l’évangile, M le chanoine de 

Gourmont chanta avec tout 

son cœur et un vif souci 

d’édification, les louanges de 

marie, mère des chrétiens, 

reine de France, protectrice 

du Mesnil-Villeman. La pro-

cession de retour au presby-

tère s’arrêta au monument 

des morts pour une prière et 

le dépôt d’une gerbe. L’après

-midi, après les vêpres en 

faux-bourdon (note : le faux-

bourdon, ou chant sur le 

livre, est un procédé d’har-

monisation d’origine anglaise 

et consiste en l'adjonction de 

deux voix parallèles à une 

mélodie préexistante : sou-

vent grégorienne), parfaite-

ment exécutées, comme tout 

le programme musical de la 

journée d’ailleurs, par la 

chorale paroissiale que diri-

geait M le curé de Folligny, la 

foule se rendit en procession 

à la jolie grotte érigée à 

Notre-Dame de Lourdes de-

vant le portail de l’église en 

reconnaissance de la protec-

tion accordée par la Vierge 

lors de la libération. M le 

chanoine de Gourmont prit 

encore la parole pour rappe-

ler le message marial de 

prière et de pénitence et 

persuader ses auditeurs 

qu’ils doivent le faire passer 

dans leur vie. Puis Mgr Leri-

dez procède à la bénédiction 

liturgique et le salut final fut 

donné sur place. A la nuit 

tombante, il y eut, comme à 

Lourdes, une féérique pro-

cession aux flambeaux. 

Mieux que des phrases sans 

doute les chiffres disent la 

splendeur de la fête : en 

cette commune de 500 habi-

tants, il y eut 1500 per-

sonnes environ à la grand-

messe, 2000 aux vêpres, 

500 à la procession du soir 

et 130 communions furent 

distribuées… Quel observa-

teur ne pouvait être édifié ! 
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Le cimetière de Montviron 

s’organise autour de l’église. 

Celle-ci, typique de l’avran-

chin, domine l’ensemble de la 

partie urbaine, en effet le 

cimetière, l’église et le presby-

tère forment un terre-plein 

surélevé.  

Le monument aux morts et 

une croix dite de cimetière 

sont disposés à l’entrée sud-

est dudit cimetière. On y ac-

cède également au sud-ouest. 

L’une et l’autre des deux ou-

vertures disposent d’un esca-

lier.  

Les tombes sont relativement 

bien espacées les unes des 

autres. Quelques  hautes 

croix de marbre et quelques 

croix de fonte jalonnent ce 

site.  

Un monument majeur est 

disposé au midi de l’église, 

à la hauteur de la nef, c’est 

celui du vicaire général 

Lebrec. Il est relativement 

en bon état, à l’exception 

toutefois de la base appa-

reillée en granit, sur la-

quelle repose le sarco-

phage de pierre, dont l’un 

des granits de taille, au sud

-ouest s’est désolidarisé de 

l’ensemble.  

La base mesure 186 cm x 

324 cm ; le sarcophage 

mouluré dans sa partie 

supérieure fait 128 cm de 

large sur 263cm de longueur 

et 75 cm de hauteur. Le 

bronze, quant à lui mesure 

222 cm de longueur sur 85, 5 

cm de largeur et dans sa par-

tie la plus importante, 70 cm 

de hauteur.  

Le bronze est signé « A Deli-

gand, canonicus invt et 

sculpt / A Duccini adjte anno Di 

1869 » et a été réalisé par « A 

Havard Villedieu (Manche)».  

L’épitaphe nord : HIC RE-

QUIESCIT IN DOMINO/

LUDOVICUS LEBREC PRESBY-

TER/VICERIUS GENERALIS 

CONSTANTIN ET ABRINGEN 

MISSONARIUS APOSTOLICUS/

PROTONOTARIUS APOSTOLIC 

AD INSTAR PARTICIPANT/

ANNOS NATUS LXVIII DIES 

XXVI II ET RR JP BRAVARD EP 

CONSTATIEN ET ABRINGEN 

MONUMENTUM EREXIT/

JUVANTE CLERO POPULOQUE 

DIOECES. 

L’épitaphe est : BONITATEM 

DISCIPLINAM ET SCIENTIAM 

DOCTUS/A JUDICIIS DOMINI 

NON RECESSIT/NEC CALUM-

NIATI SUNT EUM SUPERBI/

ACOUISIVIT TESTIMONIA DOMI-

NI IN AETERNUM. PS CX VIII. 

 L’épitaphe sud : NATUS IN 

HACCE PAROCHIA MONTVIRON 

AN MDCCC MENS VIII DIE XX/

AD PRESBYTERATUM PROMO-

TUS AN MD CCC XXVI/

PROFESSOR IN MINORI SEMI-

NAR CONSTANT AN MD CCC XX 

VII/MAJORIS SEMINAR SUPE-

RIOR AN MD CCC XXX VIII/ORIIT 

AN MD CCC LXV III MENS NO-

VEMBER DIE XVI.  

L’épitaphe ouest : HOMO DEI/

PAEDICATER FIDE ET VERI-

TATE/TESTIMONIUM HABENS 

BONUM/DEPOSITUM CUSTODI-

VIT/AD OMNE OPUS BONUM 

INSTRUCTUS/ II TIM III. 

Dans la lettre circulaire n° 50 

de Monseigneur l’évêque de 

Coutances et d’Avranches, au 

clergé de son diocèse, tou-

chant un monument funèbre a 

élever sur la tombe de M l’abbé 

Lebrec, Vicaire-général, etc. 

Coutances le 2 décembre 

1868, jour du service huitain, à 

la cathédrale, pour le repos de 

l’âme de M l’abbé Lebrec. Mes-

sieurs et bien chers coopéra-

teurs, en me résignant au 

transport, à Montviron, des 

restes mortels de M l’abbé 

Lebrec, je m’étais promis à 

moi-même, que je ferais élever 

sur sa tombe, et à mes frais, 

un monument funèbre dans le 

cimetière de ce village. Il me 

semblait que je devais ce té-

moignage public et durable de 

mon respect, de ma reconnais-

sance et de mon affection à ce 

prêtre si vénérable. Son mérite 

exceptionnel était connu de 

tous : mes trois derniers pré-

décesseurs avaient été heu-

reux de le conserver dans les 

fonctions de Vicaire-général ; 

j’appréciais comme eux, ses 

rares vertus, son dévouement 

sans bornes, toutes ses émi-

nentes qualités ; je croyais ne 

pouvoir jamais en faire assez, 

pour marquer mes regrets et 

pour honorer sa mémoire. Par-

là aussi, je voulais m’établir 

l’interprète de la douleur de 

tout le clergé ; car tous, mes-

sieurs, vous partagiez mes 

sentiments à l’égard de notre 

cher trépassé ; tous vous avez 

vivement ressenti sa perte. 

Voilà, sans nul doute, pourquoi 

ceux d’entre vous, qui avaient 

pu assister à son inhumation, 

ont eu la même pensée que 

moi : celle de ne pas laisser 

Le tombeau du Vicaire-général Louis Lebrec à Montviron  

confondre avec les autres le 

lieu de la sépulture de M l’ab-

bé Lebrec, et de lui ériger un 

tombeau à frais communs. Ces 

messieurs, mettant de suite à 

exécution leur projet, ont ou-

vert entr’eux  une souscrip-

tion : tous y ont pris part, en 

remettant leurs offrandes à M 

le curé de Sartilly, dans le 

doyenné duquel se trouve la 

paroisse de Montviron. 

D’autres ecclésiastiques, 

quelques fidèles aussi m’ont 

écrit pour le même objet. Tous 

me disent qu’il ne faut pas 

abandonner à un petit 

nombre le soin de placer un 

monument sur ce cercueil, 

qu’il faut faire une souscrip-

tion dans tout le diocèse, 

parce que celui dont il s’agit 

de transmettre le souvenir à 

la postérité, a été l’homme 

de tout le clergé et des fi-

dèles. Je vous avoue, mes-

sieurs, que ces témoignages 

de regrets unanimes me 

touchent au-delà de ce que 

je pourrais dire ; ils me font 

mieux comprendre le vide 

immense creusé par la mort 

autour de moi ; mais en 

même temps ils me conso-

lent, en me montrant com-

ment Dieu permet que 

l’homme juste ne soit pas ou-

blié, comment les services 

d’un sacerdoce dignement 

porté ne sont jamais mécon-

nus. Je me rends volontiers 

aux désirs qui m’ont été mani-

festés. J’abandonne l’idée de 

faire seul ce que j’avais résolu. 

Le monument étant une œuvre 

collective sera plus beau, plus 

digne de celui à qui il sera 

destiné : il sera pour l’avenir 

une leçon plus expressive, et 

un encouragement plus effi-

cace. En conséquence, je vous 

fais un appel à tous, messieurs 

et bien chers coopérateurs : à 

tous je demande une offrande 

pour l’objet qui me fait vous 

écrire. A suivre... 



Page  6  N° 85  Septembre    Année 2014  

ces deux dernières paroisses 

sont encore du canton de Ville-

dieu. La Trinité est assise sur 

un sol élevé, assez droit et 

faiblement incliné du levant au 

couchant et aussi du midi au 

nord. Sa longueur du levant au 

couchant est de sept kilo-

mètres et sa largeur de trois 

environ ; et cela à peu près 

invariablement ; c’est un paral-

lélogramme dans lequel ce-

pendant la commune de Rouf-

figny vient décrire une courbe 

quasi hémisphérique. La pa-

roisse a dans tous les sens de 

bons chemins vicinaux et, au 

nord, la route impériale qui la 

traverse dans une grande 

lieue. Elle est encore traver-

sée par deux ruisseaux ; l’un 

coule de … (des Monts, appe-

lé « L’Airou »), l’autre appelé  

(« la Nouette » coule du…..) 

(en limite communale entre 

Chérencé-le-Héron et La Tri-

nité).  Le sol de La Trinité 

n’est une mini-couche de 

terre légère recouvrant un 

immense bloc de granit. Ce 

bloc est déchiré dans bien 

des endroits par des car-

rières ; toutes exclusivement 

exploitées par les indigènes. 

Ces carrières ont fourni con-

sidérablement de granit pour 

tous les établissements im-

portants du pays. De l’une 

d’elles est sorti le plus beau 

monolithe du département ; il 

se trouve au jardin des 

plantes de Coutances. En-

core la Trinité a fourni beau-

coup de granit pour les gigan-

tesques travaux de Cher-

bourg ; elle en envoie même 

jusqu'à la capitale. Ce granit 

est de deux espèces : le 

rouge et le vert. Le rouge est 

beaucoup moins estimé et on 

ne l’emploie guère qu’à cons-

truire des foyers comme ré-

sistant bien à l’action du feu. 

Le vert est très estimé et 

Présentation générale de La Trinité  

Le curé a commencé une 

présentation de sa paroisse. 

C’est un travail inachevé mais 

ça vaut la peine de transcrire 

ce qui existe et de compléter 

avec d’autres sources les 

informations lacunaires. En 

voici le contenu : la paroisse 

de La Trinité est la dernière 

au sud du canton de Villedieu-

les-Poëles. A l’est, elle confine 

à Chérencé-le-Héron, du can-

ton de Villedieu, au sud à La 

Chaise-Baudouin, du canton 

de Brécey, à l’ouest à Sainte-

Pience, du canton de La Haye-

Pesnel, et enfin au nord, à 

Bourguenolles et à Rouffigny ; 

Nom du hameau Maisons Ménages Individus Nom du hameau Maisons Ménages Individus 

Le Bourg 18 18 60 La Romaisinière 3 3 14 

La Gousserie 14 14 42 La Gérardière 4 4 14 

La Tannière 1 1 6 La Poissonnière 2 2 8 

La Boultière 3 3 12 Les Fertés 1 1 4 

La Poulinière Navet 1 1 5 Logerie 3 3 9 

Le Dézert 6 6 16 Les Viviers 1 1 6 

La Pillière 5 5 19 La Filsachère 1 1 7 

La Grande Poulinière 10 10 32 La Saussaie 1 1 4 

La Tétellière 5 5 12 La Corbière 11 11 33 

Les Bois 2 2 4 La Drairie 5 5 17 

Le Haut Friloux 1 1 2 La Chapellière 16 16 66 

La Novère 4 4 14 L’Epine 1 1 3 

Le Village Pitel 4 4 15 La Fontaine 1 1 3 

Les Monts 3 3 10 La Grandinière 8 8 26 

La Robergère 5 5 18 La Guérinière 8 8 27 

La Choiselière 1 1 9 La Haute Forière 1 1 5 

Le Village du Pont 2 2 13 La Primerie 3 3 13 

La Boucherie 3 3 10 L’Eguillon 2 2 7 

La Feuchellerie 2 2 10 La Ridelière 1 1 2 

La Pépinière 10 10 36 Le Rocher 3 3 13 

La Thimonneraie 5 5 22 La Menotière 6 6 24 

La Sausaunière 4 4 15 L’Yvonnière 4 4 26 

Le Village du Four 6 6 19 Totale population agglomérée : 60 
Population éparse : 686 
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offre une pierre vraiment tout 

aussi belle et durable. Le 

granit est une des richesses 

de La trinité. La 

Trinité se divise en 

villages ou plus 

justement quar-

tiers. Toutes les 

maisons sont iso-

lées et construites 

dans champ de 

chaque propriétaire 

et toujours entou-

rée de pommiers. A 

l’est vous avez les 

villages Pitel. Mon-

sieur le curé ne dit 

rien d’autre sur les 

quartiers aussi est-

il utile de compléter 

avec la nomencla-

ture des hameaux, 

écarts et lieux-dits 

du département de 

la Manche (INSEE, direction 

régionale de Rouen) : La 

Trinité : commune de 436 

habitants dont 46 vivant 

agglomérée, 45 lieux-dits 

identifiés : les Bois (2), la 

Boucherie (3), la Boultière 

(4), la Chapelière (14), la 

Choiselière (1), la Corbière 

(9), le Désert (2), la Drairie 

(2), l’Eguillon (1), l’Epine-

Godefroy (1), l’Essange (3), 

la Feuchellerie (2), la Fissa-

chère (1), la Fontaine (1), le 

Four (3), la Gérardière (2), la 

Goupillère (3), la Gousserie 

(6), la Grande-Poulinière (2), 

la Grandinière (7), la Guéri-

nière (5), la Haute-Forière 

(1), le Haut-Friloux (2), les 

Hauts-Vents (2), la Logerie 

(2), les Mayettes (2), la Me-

nottière (3), les Monts (1), la 

Pépinière (4), la Pillière (4), 

le Pitel (3), la Poissonnière 

(2), le Pont (1), la Poulinière 

Navet (2), la Ridelière (1), la 

Robergère (6), le Rocher (3), 

la Romazinière (1), la San-

sonnière (3), la Saussaye (1), 

la Tannière (1), la Tétellière 

(3), la Thimonneraye (3), les 

Viveries (1), l’Yvonnière (3). 

Cet état réalisé dans les 

années 1950 doit être con-

fronté au dénombrement de 

la population du 1er juin 

1861, époque plus proche 

de l’analyse de l’ecclésias-

tique. Celui-ci mentionne 

aussi 45 lieux-dits (voir ta-

bleau ci-contre). Les parois-

siens sont au nombre de huit 

cent environ ; sans être 

riches, ils sont dans l’ai-

sance : aisance amenée par 

les carrières de granit, par le 

cercle à tonneau qui s’y fait 

en grande quantité et par le 

commerce du bétail auquel 

se livre en petit un certain 

nombre d’individus et 

presque toujours avec suc-

cès. Cependant, comme 

partout, il y a des pauvres 

mais qui ne vont pas men-

dier, ni dans la paroisse, ni 

ailleurs, que je sache. Ils 

vont secrètement, souvent 

on est obligé de secourir leur 

misère à domicile, où ils se 

résignent à souffrir. L’habi-

tude de travailler en com-

mun, comme dans les car-

rières, par exemple, de fré-

quenter les foires et les mar-

chés ; l’aisance résultant de 

leur travail et de leur com-

merce a rendu les habitants 

causeurs, hardis, fiers et 

exigeants, aussi qui que vous 

soyez, ils traiteront avec vous 

d’égal à égal et reconnaîtront 

peu votre supériorité, quelle 

qu’elle soit. La 

paroisse de La 

Trinité ne pos-

sède aucuns 

monuments, 

même aucune 

maison, soit an-

tique, soit mo-

derne, bien inté-

ressante non 

plus ; il n’y a au-

cune famille mar-

quante. Autrefois 

il en était autre-

ment, du moins, 

il y avait 

quelques mai-

sons nobiliaires, 

ainsi les : de Col-

lardin, les : de La 

Thimonneraie. Aussi il est 

encore une tradition popu-

laire qui dit qu’au village de 

la Corbière est une 

pierre sur laquelle 

le juge rendait ses 

sentences, et qui 

formait un certain 

tribunal. La même 

chose devait avoir 

lieu au village de la 

Thimonneraie. Etait-

ce le même juge ? 

Le même tribunal ? 

Les mêmes affaires 

y étaient-elles appe-

lées ?  La tradition 

ne dit rien là-

dessus. Moi-même 

je suis allé visiter la 

pierre de la Cor-

bière qui se trouve 

tout près d’une 

antique maison aux 

portes et fenêtres cintrées, 

aux murs couverts encore 

dans quelques endroits d’un 

enduit qu’on dirait avoir reçu 

des peintures et sans plan-

cher aucun. Il y en a qui di-

sent que c’est une antique 

chapelle. Mais s’il est vrai 

qu’il y eut tribunal là autre-

fois je serais porté à croire 

que cet appartement était 

l’enceinte du tribunal ; mais 

revenant à la pierre, voici 

comme elle est :… (le curé a 

laissé en blanc la description 

de cette pierre).  

A peu près au centre de la 

paroisse, plus cependant 

vers le levant, sont quelques 

maisons formant comme une 

toute petite bourgade, aussi 

les appelle-t-on : bourg de La 

Trinité. Ce petit centre pos-

sède des auberges, bien trop 

achalandées, des bouchers, 

des marchands, un horloger-

mécanicien, un maréchal et 

un cordonnier. Là chaque 

dimanche surtout, il se fait 

un commerce bien considé-

rable pour un si petit centre. 

C’est aussi là que se trouve 

l’église.  
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tance Sevaux, époux, anciens 

meuniers, ensemble demeu-

rant en la commune de Mon-

taigu-les-Bois, ayant demeuré 

à Sourdeval-les-Bois suivant 

un procès-verbal au rapport 

de maître Rachine, notaire à 

Villedieu, en date du deux 

décembre 1856. Hyppolyte 

Duteil, juge-de-paix du canton 

de Saint-James, époux de 

Mélanie, Marie, Joséphine 

Ledo, vendent avec toutes les 

garanties de fit et de droit le 

20 novembre 1875, à Jean, 

Félix Rosey, chef de service 

des douanes demeurant à 

Paris, un corps de bâtiment à 

usage de maison demeurable 

et renfermant le mécanisme 

d’un moulin à blé à quatre 

tournants en ce compris tous 

les mécanismes et ustensiles 

servant audit moulin ; un 

autre corps de bâtiment à 

usage de charreterie, cour, 

écurie et étable et un autre 

petit bâtiment à usage 

d’étable à porcs et divers 

autres immeubles (maître 

Cirou, notaire à Hambye : 5 E 

4320). L’origine de propriété 

fait état que monsieur Dutheil 

les avait acheté de madame 

Victoire Plantegenest épouse 

d’Adolphe Le Buffe demeu-

rant ensemble à Granville 

suivant qu’il en résulte d’une 

adjudication du 30 décembre 

1865. Cette adjudication fut 

prononcée moyennant la 

somme de 4250 francs. Ces 

immeubles dépendaient de la 

succession de Léonor, Désiré 

Plantegenest, son père, pro-

priétaire ayant demeuré à 

Cérences puis à Granville où il 

est décédé le 18 juillet 1865. 

Mélanie, Marie, Joséphine 

Ledo épouse d’Hippolyte 

Dutheil, mariés avec contrat, 

constitue son époux manda-

taire auquel elle donne pou-

voir de l’obliger solidairement 

avec son mari à toutes garan-

ties de la vente d’un moulin dit 

« le moulin de la Haye-

Comtesse » ainsi que des bâti-

ments, cour, jardin, terre et pré 

en dépendant, sans réserve, le 

tout situé sur la rivière de la 

Sienne. . Le vendeur retient les 

madriers de sapin abrités sous 

les sapins près des roues du 

moulin. Le moulin était exploité 

par Jacques Laville en vertu 

d’un bail daté du 21 septembre 

1875 enregistré à Saint-James 

le 19 novembre suivant, folio 

68, n° 3 « le dix-neuf novembre 

1875 enregistrement un acte 

SSP du vingt et un septembre 

1875, bail par Hippolyte 

Dutheil, juge de paix du canton 

de Saint-James, demeurant à 

Saint-James, à Jacques Laville, 

meunier à Sourdeval-les-Bois, 

du moulin de la Haye-Comtesse 

et de trois hectares de terre 

labourable et de taillis pour 

cinq ans à partir du vingt-neuf 

septembre 1875, moyennant 

sept cent francs payables à 

Pâques prochain, ci 700 enre-

gistrement et charges 120 = 

820 francs x 5 ans = 4100 

francs » (3 Q 6688, folio 68).  

La succession de Sophie, Ur-

sule Biais, veuve Rosey, décla-

rée le 23 novembre 1909 au 

bureau de Versailles, décédée 

exemple, le 28 novembre 

1897 ou Florentin Lebailly, 

aubergiste à Gavray, pour les 

montes de 1898-1899, 

moyennant 0, 50 francs 

d’indemnité qu’il percevra sur 

la présentation des juments à 

la station (127 ED 1D9).  Un 

autre marché d’un montant 

de 300 francs, est passé le 

19 Xbre 1904 entre la com-

mune et le même (ACP, vo-

lume 182, folio 51). En 1901, 

c’était Emmanuel Legros qui 

le fournissait (ACP volume 

191, folio 43). La vente du 

fumier du haras fut long-

temps accordée à l’horticul-

teur Guillotte à raison de 0, 

60 franc par jour et par che-

val, comme le démontre la 

délibération municipale du 6 

juillet 1973 (1060 W 67, 

fonds de la Sous-préfecture 

de Coutances). L’activité de 

monte à Gavray pour l’année 

1900, à titre d’exemple,  se 

fait en présence de 10 éta-

lons dont les saillies sont 

recensées en deux carnets (2 

ETP 261/6-7). Ils se nom-

ment dans le 1er volume : 

Geronte, Censeur, Fred-

Archer, Jupiter III, Lison, et 

dans le second volume : Noël, 

Palmier, Pompée, Qualifié et 

Anciens locaux de la station de Gavray à la gendarmerie  



Page 9 (supplémentaire) N° 85 Septembre  2014               

trois tournants connus sous le 

nom de moulin de la Haye-

Comtesse, sur la rivière de 

Sienne, ledit moulin avec tous 

ses virants, travaillants, blu-

toirs, vannes et autres usten-

siles servant à son exploita-

tion et des bâtiments qui en 

dépendent : maison d’habita-

tion, bâtiment à usage d’écu-

rie, remise, étable à porcs, 

cour, jardin légumier, deux 

plants de pommiers, une par-

celle en herbe, les immeubles 

étant bornés de toutes parts 

par la rivière de Sienne et la 

route de Hambye à Villedieu. 

Les immeubles présentement 

vendus appartiennent à ma-

dame Dupeire personnelle-

ment en sa qualité de seule 

héritière de Félix, Jean Rosey, 

commis principal des 

douanes en retraite et de 

Sophie, Ursule Biais, son 

épouse, ses père et mère qui 

demeuraient à Hambye, décé-

dés : monsieur Rosey en la-

dite commune de hambye le 

30 mai 1889 et madame 

Rosey, à Versailles, le 3 juin 

1909. Ces immeubles avaient 

été acquis par Félix, Jean 

Rosey d’Hippolyte Dutheil et 

de Mélanie, Marie, Joséphine 

Ledo, son épouse, le 20 no-

vembre 1875, chez maître 

Cirou, notaire à Hambye et 

que ce même Hippolyte 

Dutheil les avait acquis de 

Victorine Plantegenêt épouse 

d’Adolphe Lebuffe, demeurant 

ensemble à Granville aux 

termes d’un jugement d’adjudi-

cation du 30 décembre 1865. 

Ces immeubles avaient été 

recueillis dans la succession de 

Léonor, Désiré Plantegenêt, 

son père, en son vivant proprié-

taire ayant demeuré à Cé-

rences puis à Granville où il est 

décédé le 18 juillet 1865 (5 E 

28871).  

1928 (13 septembre) cession 

de droits successifs immobi-

liers de monsieur Georges, 

François, Albert Havin, né le 6 

mars 1906 à Percy et Marie-

Louise, Marguerite, Suzanne 

Legallais, son épouse, née à 

Hambye le 10 novembre 1906, 

héritier de Marie, Honorine 

Lerault, sa mère, section de La 

Haye-Comtesse où elle décéda 

le 11 septembre 1927 épouse 

en 1ères noces de Charles, 

Léon Havin (5 E 28893).  

Une adjudication a lieu le 7 

septembre 1945 à la requête 

de Ferdinand, Octave, Charles, 

Lucien Havin et Madeleine, 

Emilienne Lemercier, son 

épouse, demeurant à Villebau-

don ; Alfred, Arsène, Jules Puis-

ney et Alphonsine, Germaine, 

Louise Havin, son épouse, de-

meurant à Hambye ; Georges, 

François, Albert Havin, meunier, 

et Marie-Louise, Marguerite, 

Suzanne Legallais, son 

épouse, demeurant à Sourde-

val-les-Bois ; Jérôme, Paul, 

Denis Enguerran, ouvrier-

chaudronnier, et Yvonne, 

Eugénie, Marie Havin, son 

épouse, demeurant à Ville-

dieu-les-Poêles, des im-

meubles au lieu-dit « le moulin 

de la Haye-Comtesse » com-

prenant : un moulin à trois 

tournants sur la rivière « la 

Sienne » le dit mou-

lin avec tous ses 

virants, travaillants, 

blutoirs, vannes et 

autres ustensiles 

servant à son exploi-

tation et les bâti-

ments qui en dépen-

dent à usage de 

maison d’habitation, 

autre bâtiment à 

usage d’écurie, re-

mise, étable à porcs, 

cour, jardin légu-

mier, deux plants de 

pommiers et une 

parcelle de terre en 

herbage clair, divers 

immeubles sous 

forme de pièces de 

terre  et une portion 

de bois taillis sur la 

commune de La 

Baleine (5 E 

28928).  

1950 (16 dé-

cembre) échange 

entre Julien, Paul 

Galmel et Fernande, Marie, 

Désirée Leterrier d’im-

meubles à La Sayère à 

Charles, François, Alexandre 

Leroux, propriétaire, cultiva-

teur, ancien meunier, en 

contre-échange, le moulin de 

La Haye-Comtesse : corps de 

bâtiment à usage d’ancien 

moulin comprenant un ancien 

moulin, cuisine, salle, 

chambre, un autre bâtiment : 

écurie, étable, bief. Monsieur 

et madame Leroux se réser-

vent la licence de meunier 

(ACP Gavray, volume 248, n° 

221).Encore une fois, un 

grand merci à monsieur et 

madame Michel Germain 

pour nous avoir accueillis sur 

leur propriété.  

le 3 juin de la même année 

désigne parmi les immeubles 

« un moulin et ses dépen-

dances situé à Sourdeval-les-

Bois, section de la Haye-

Comtesse, loué à Jules Loi-

son, meunier à Sourdeval-les-

Bois, suivant un bail SSP du 

19 mars 1906 pour un prix 

de 350 francs (mutations des 

successions extérieures, 

volume 2, n°24 au bureau 

de Gavray).  

Le 17 mai 1919 enregistre-

ment de l’acquisition du mou-

lin de La Haye-Comtesse par 

Charles, Léon Havin époux 

Lerault, meunier à Percy 

(décédé le 17 juillet 1940, 

succession datée du 19 jan-

vier 1942, n°13). L’acquisi-

tion du moulin de la Haye-

Comtesse par Charles Havin 

de Théophile, Auguste 

Dupeire et Marguerite, Hen-

riette Rosey, son épouse, 

demeurant à Versailles, 

moyennant cinq mille francs. 

Cette vente a lieu le 13 mai 

1919 entre Berthe, Marthe, 

Yvonne Dupeire, demeurant 

à Versailles, Théophile, Au-

guste Dupeire et Marguerite, 

Henriette Rosey son épouse, 

demeurant ensemble à Ver-

sailles, et Charles, Léon Ha-

vin, meunier, et Marie, Hono-

rine Lérault, son épouse, 

demeurant ensemble à Per-

cy. Elle concerne un moulin à 

Carte du service hydraulique de la Manche (série S) aux archives départementales de la Manche 
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bye ; Leroulley, la Croix, Saint-

Denis-le-Gast ; Desvages, 

Eugène, Le Mesnil-Bonant ; 

Canuet, Jules, Percy ; Auvray, 

Alphonse, Le mesnil-

Villeman ; Godefroy, Pierre, 

Sainte-Cécile ; Bellanger, Ca-

simir, Sourdeval-les-Bois ; 

Laforge, Ferdinand, Len-

gronne ; Héon, Alfred, Sourde-

val-les-Bois ; Berthon, Pierre, 

Gavray ; Leblatier, Amand, 

Montaigu-les-Bois ; Pasquier, 

Clément, Roncey ; Roger, 

Paul, Roncey ; Voisin, Au-

guste, Notre-Dame-de-Cenilly ; 

Lethimonnier, Aristide, le 

Mesnil-Garnier ; Veuve Gui-

chard, Désiré, Trelly ; Lesouef, 

Emile, Trelly ; Mesnage, Jules, 

Le Mesnil-Villeman (2 ETP 

261/6). 

Villedieu-les-Poêles :  

A Villedieu, le conseil munici-

pal insiste le 2 mai 1842 sur 

l’avantage du système actuel 

de la remonte, pour le pays et 

annonce qu’il doit être main-

tenu, les officiers acheteurs 

font leur devoir (152 ED 

1D14). Cela semble vouloir 

dire que l’administration envi-

sageait une réorganisation. 

L’information commence en 

1844 avec l’ouverture de la 

station de monte de Villedieu 

et l’arrivée des étalons : Gall, 

Griffon et Hiacinthe. Dans leur 

sillage arrivent plus tard : 

Hotman, Magador, Keiserliek. 

La fiche matricule, à  titre 

d’exemple, nous apprend que 

l’étalon Gall est né en 1839 

de l’étalon Rétheur de race ½ 

sang en Normandie et de la 

fille de Prosélyte, née au pays 

d’Auge. Il mesure 1, 57 m à la 

potence. Il porte une robe bai 

marron, a quelques poils à la 

tête, une queue en balai. 

Entré en 1844 dans la 

Manche, il est affecté aussitôt 

à Villedieu qu’il quitte après la 

dernière monte de 1858. 

Parmi les observations qui en 

sont faites en 1844, on y 

apprend que ce n’est pas un 

joli cheval, sa tête est longue 

et commune, cependant il a de 

la force et du membre. Il a bien 

commencé sa monte à la nou-

velle station de Villedieu. En 

1845 peu de ses produits ont 

été vu parce qu’ils étaient en 

général éloignés de la station ; 

il devra faire cependant de 

bons chevaux de troupe avec 

les plus fortes juments des 

environ de Villedieu. Sa vogue a 

encore augmenté en 1847, 

c’est un cheval à conserver. Il 

est dit en 1855 que c’est un 

très bon reproducteur (265 

mâles et 203 femelles nais-

sent) malgré ses graves dé-

fauts. C’est un vieil étalon en 

1856 d’une bonne origine qui 

se reproduit bien, très recher-

ché et de plus excellent au 

travail. C’est toujours un bon 

cheval en 1858, très estimé 

par ses produits. Il sort le 6 

août 1859, réformé.  

On ne sait pas grand-chose de 

la gestion de la station de 

monte à l’exception de l’indica-

tion du chef de station qui dit 

que celle de Villedieu ouvrit en 

1844. La première des informa-

tions provenant des élus est la 

délibération du conseil munici-

pal du 3 mai 1847 dans la-

quelle le conseil invite le maire 

de Villedieu à faire rentrer au 

plus vite les sommes qui sont 

dues pour trois années de loca-

tion des écuries pour les che-

vaux du haras et d’insister for-

tement pour qu’il n’y ait plus de 

retard au recouvrement de ce 

qui est dû (folio 137, 152 ED 

1D14). Le conseil rappelle au 

maire le 14 février 1848, la 

délibération du 3 mai de l’an-

née précédente relative aux 

sommes dues pour la location 

des écuries du haras et le prie 

de ne pas négliger d’en faire 

espérer la rentrée (folio 147). 

Le 6 novembre de la dite année 

1848, le conseil rappelle à 

nouveau au maire que malgré 

les réclamations faites dans les 

sessions précédentes et notam-

ment aux séances du 3 mai 

1847 et du 14 février 1848, 

l’administration des haras n’a 

rien encore payé pour la loca-

tion des écuries qu’elle tient 

de la ville. Le conseil a de 

nouveau invité monsieur le 

maire à s’occuper immédiate-

ment de faire liquider et ren-

trer cette créance beaucoup 

trop oubliée jusqu’ici. La ré-

ponse arrive le 5 février 1849 

où le maire expose que selon 

le vœu exprimé par le conseil 

en sa même séance du 6 9bre 

dernier, il a fait plusieurs dé-

marches auprès de l’adminis-

tration des haras pour obtenir 

paiement de la location des 

écuries fournies par la ville à 

la station de Villedieu, mais 

qu’il ne voit pas moyen de 

recouvrer les locations écou-

lées, l’administration préten-

dant que la réclamation a été 

faite trop tard ; il demande au 

conseil, si pour l’avenir, dans 

le cas où l’administration des 

haras ne voudrait pas payer 

les écuries, il devrait refuser 

les chevaux. Sur quoi délibé-

rant, le conseil considérant 

que pour le passé, l’absence 

de conventions positives avec 

l’administration des haras ne 

permet pas de poursuivre par 

voies de rigueur le prix des 

locations écoulées, est d’avis 

d’y renoncer. Pour l’avenir, 

considérant qu’il paraît cer-

tain que partout où des sta-

tions existent, l’administration 

des haras paie la location des 

écuries, le conseil invite mon-

sieur le maire à ne rien négli-

ger pour qu’il en soit de 

même à Villedieu, mais consi-

dérant d’autre part qu’il y a 

pour le pays un avantage 

évident à ce qu’une station à 

Villedieu fournisse à la con-

trée le moyen d’améliorer la 

race de ses chevaux, si infé-

rieure encore à ceux des envi-

rons, le conseil autorise mon-

sieur le maire à consentir la 

gratuité des écuries si tant 

est que l’administration des 

haras fasse de cette gratuité 

la condition sine qua non 

d’une station à Villedieu.  A  

suivre... 

Ravissant.  Le succès de 

l’étalon est lié à sa renom-

mée.  

J’ai listé les agriculteurs, 

propriétaires de juments, qui 

sont enregistrés dans le car-

net de montes et de saillies 

(entre une et trois saillies par 

jument) entre le 9 mars et le 

20 juin, concernant l’étalon 

Géronte. Ces carnets de 

monte sont dotés de formu-

laires à remplir en trois par-

ties dont deux détachables : 

le premier volet étant une 

attestation de saillie ; le se-

cond volet : un certificat de 

naissance ; le troisième feuil-

let restant relié pour former 

ce registre, réuni les informa-

tions collectées sur les deux 

précédents feuillets déta-

chables. Ils sont précieux car 

le document permet de con-

naitre l’identité de l’étalon, 

de la jument avec un début 

de généalogie, le nom du 

propriétaire de la jument, et 

le nom du produit et tous les 

renseignements utiles à cette 

naissance. Qui étaient les 

propriétaires, demandeurs de 

Géronde, les moins nom-

breux, il faut le reconnaître, 

d’où venaient-ils ?  Pépin, 

Désiré, Hambye ; Joret, Al-

phonse, Ver ; Roger, Paul, 

Roncey ; Delafosse, Amand, 

Le Guislain ; Savary, Désiré, 

Trelly ; Du Parc, François, 

Annoville ; Destigny, Alcime, 

Hambye ; Lemare, Louis, Le 

Mesnil-Amand ; Benoit, Léon, 

Gavray ; Hurel, Joachim, 

Hambye ; Burnel, Théodore, 

Hambye ; Legrand, Louis, Le 

Mesnil-Villeman ; Legallet, 

Florentin, Le Mesnil-

Villeman ; De Mons, Jean, 

Montchaton ; Drouet, Florent, 

Saint-Denis-le-Vêtu ; vicomte 

de Bérenger, Trelly ; Gode-

froy, Jules, Saint-Denis-le-

Gast ; David, Emile, Hambye ; 

Blouet, Ferdinand, Le Mesnil-

Garnier ; Laigneul, Louis, 

Saint-Martin-de-Cenilly ; 

Thuillet, Isidore, Bricqueville-

sur-Mer ; Benoit, Louis, Ham-


